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Le 

Horaires  Mairie : 
 
 Lundi  : 14h - 19h 
 Mardi - Mercredi - Jeudi  :  9h-12h et 14h- 18h 
 Vendredi : 9h - 12h et 14h - 17h 
 Samedi : 10h - 12h 
 
Tél : 05. 61. 85. 40. 43. 
Mél : contact@mairie-launac.fr 
www.mairie-launac.fr 
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Chères Launacaises, Chers Launacais, Mes chers concitoyens, 

Gérer une commune est un exercice qui relève du juste équilibre entre ambition 

municipale et recettes communales d’une part et du juste équilibre entre dépenses de 

fonctionnement et dépenses d’investissement d’autre part. 

 

Lors de la séance du 11 avril dernier, le Conseil Municipal a voté le budget 2019. Le 

budget autorise alors l’engagement des dépenses et des recettes du village de LAUNAC 

du 1er janvier au 31 décembre 2019. Il comprend les dépenses courantes permettant 

d’assurer le bon fonctionnement des services communaux et les dépenses 

d’investissement qui assurent une amélioration des équipements dans le cadre de la vie 

des habitants et de l’ensemble des structures municipales. 

 

Ce budget a été conçu pour affirmer et pérenniser la stabilité fiscale tout en maintenant 

le niveau de service aux administrés. Malgré une conjoncture compliquée qui nous oblige 

à rechercher de façon constante des pistes pour optimiser le fonctionnement de la 

collectivité, poursuivre l’investissement et assurer les services à la population sur notre 

commune. 

En effet, le budget a été réalisé avec l’objectif d’une maîtrise rigoureuse des dépenses 

de fonctionnement permettant d’autofinancer les investissements. 

 

Afin de poursuivre le développement de notre commune, cette année les principaux 

projets sont les suivants :  

 Programme d’économie d’énergie et de respect de l’environnement avec le 

passage de la dernière tranche de l’éclairage public en LED  

 Réfection des voiries communales 

 Mise aux normes d’accessibilité des toilettes publiques   

 Continuité de l’action sociale avec notre CCAS 

 Equipement de l’Ecole élémentaire en école Numérique  

 Soutien actif de la commune envers nos associations.   

 

En urbanisme :  

 Approbation de la Révision allégée et de la Modification du Plan Local d’Urbanisme  

 Création de la nouvelle Station d’Épuration  

 Ouverture des zones constructibles  

 

Le projet qui nous tient le plus à cœur est la création d’un Centre Municipal de Santé. 

Nous connaissons le problème de l’offre de soins sur notre territoire. Nous travaillons 

depuis plusieurs mois sur ce sujet. Les démarches administratives sont lancées, elles ont 

pris un peu de retard mais sont en bonne voie.  Le centre médical ouvrira ses portes 

début juillet avec un premier médecin qui sera rejoint par un deuxième qui prendra ses 

fonctions au 1er septembre.  

Pour la 6ème année consécutive, le budget 2019 atteint l’équilibre SANS AUGMENTATION 

DES TAUX DES IMPÔTS LOCAUX communaux. 

 

Grâce à une gestion rigoureuse, la commune a enregistré des résultats positifs qui lui 

permettent de maîtriser ses dépenses quotidiennes tout en maintenant les travaux 

d’investissements nécessaires à son développement.  

Conformément à nos engagements, mon équipe et moi-même poursuivons la feuille de 

route que vous nous avez confiée : maintenir les services et les améliorer, investir pour 

notre village.   

       

 

      Nicolas ALARCON 

      Maire de Launac 

Le Mot  

du  

Maire  

 

 

 

« Pour la 6ème année 

consécutive, le budget 

2019 atteint l’équilibre 

sans augmentation des 

taux des impôts locaux 

communaux... » 
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Budget Communal 2019 ... 

Dépenses de fonctionnement  

Recettes de fonctionnement  

Pour cette année, nous réaffirmons notre détermination à poursuivre jusqu’à leur achèvement les projets 

actés mais aussi à fixer les priorités d’un développement équilibré de la commune dans un cadre de vie de 

qualité pour les habitants tout en maintenant la volonté politique de ne pas augmenter la pression fiscale sur 

les Launacais afin de conserver leur pouvoir d’achat. 

Les recettes de fonctionnement 

permettent d’assurer l’organisation et 

l ’ o p t i m i s a t i o n  d e s  s e r v i c e s 

communaux, l’excédent (536 291.67 

€) entre les dépenses et les recettes 

nous permet d’autofinancer une 

partie des investissements.  

Les ressources de la commune 

proviennent des impôts : taxe 

d’habitation (284 022 €), taxe foncière 

sur le bâti (246 592 €), taxe foncière 

sur le non bâti (57 215 €).  

Les dotations de l’État sont à peu près 

équivalentes entre 2018 et 2019 ; elles 

s’élèvent à 250 668 € pour 2018 et à 

250 379 € pour 2019.  

La dotation de la Communauté de 

Communes des Hauts Tolosans 

s’élève à 90 000 €. 

Le produit des locations s’élève à 

2 000 € en 2019. 

 

Les dépenses de fonctionnement 

augmentent principalement du fait 

de la création du Centre Municipal 

de Santé.  

Une somme de 260 000 € est prévue 

à cet effet sur le budget communal.  

Hormis les dépenses nouvelles liées 

au Centre Municipal de Santé, les 

charges  de fonct ionnement 

courant es  (eau ,  é lect r ic i t é , 

carburant ,  f iou l ,  té léphone, 

assurance) diminuent de 4 000 €. Les 

charges  de per sonnel  sont 

également en baisse de 14 000 €. 
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Budget Communal 2019 ... 

Investissement  

Dépenses d’investissement  
 

 

Les dépenses d’investissement 

prévues en 2019 augmentent 

de 127 413 € dont 83 000 € 

pour le Centre Municipal de 

Santé.  

De plus, il est prévu un 

emprunt de 200 000 € pour 

l’achat d’un bâtiment ou d’un 

terrain afin d’y installer le 

Centre Municipal de Santé. 

 
 

Les dépenses d’investissement Recettes d’investissement  

 

81 800.00 € 
  

Solde travaux médiathèque, 

Maîtrise d’œuvre Centre   

Municipal de Santé 

5 000.00 € Études PLU 

1 000.00 € Annonces  légales 

5 000.00 € Logiciels 

9 000.00 € Pool routier 

40 000.00 € Acquisition d’un terrain 

16 000.00 € Bâtiments scolaires 

195 001.67 € 

Acquisition d’un bâtiment, 

réfection des grilles du mur 

du parc,  

travaux  accessibilité 

 5 000.00 € Matériel service technique 

20 000.00 € 
Bureaux, ordinateurs du 

Centre Municipal de Santé  

16 000.00 € 
Ordinateurs école numé-

rique, projecteur interactif  

20 000.00 € 
Equipement médical du 

Centre Municipal de Santé 

4 000.00 € 
Matériel cantine, salle des 

fêtes 

12 000.00 € 
Ralentisseurs route de   

Grenade 

L’augmentation des recettes d’investissement est 

possible grâce à l’effort d’économies réalisées sur 

l’année 2018 en fonctionnement permettant de 

réaliser un virement à la section d’investissement 

d’un montant de 290 247 €.  

La commune pourra en grande partie financer ses 

projets d’investissement par de l’autofinancement. 
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Budget Communal 2019 ... 

Évolution des dettes et des charges financières  

L'encours de dettes au 31 

décembre de l'exercice 

représente le solde à 

rembourser au terme de 

l'année compte tenu :  

 

1. des nouvelles dettes 

souscrites au cours de 

l 'exe rc ice  (empr unt s 

nouveaux) 

2. des dettes remboursées 

d u r a n t  l ' e x e r c i c e 

( r e m b o u r s e m e n t 

d'emprunts) 

 

On peut constater que les 

dettes et les charges  

financières diminuent d'année 

en année. 

COMPARAISON DES 

BASES  EN 2018 

(en €/ha) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Strate de référence : 

Régime fiscal : FPU :  

Communes de 500 à 2 000  

Collectivité 

Strate départementale 

Le bilan retrace le patrimoine de la commune au 31 

décembre de l'exercice. 

 

1. A l'actif (partie gauche) figurent les 

immobilisations (actif immobilisé tel que les 

terrains, bâtiments, véhicules…), les créances 

(titres de recettes en cours de recouvrement) et 

les disponibilités (ces biens non durables 

constituent l'actif circulant).  

2. Au passif (partie droite) figurent les fonds 

propres de la collectivité (dotations, réserves, 

subventions), le résultat et les dettes financières 

ainsi que les dettes envers les tiers (mandats en 

instance de paiement).  

Les ressources stables (réserves, dotations, dettes) 

doivent permettre le financement des emplois stables (les 

immobilisations), ce qui permet de dégager un excédent 

de ressources appelé "fonds de roulement". Ce fonds de 

roulement doit permettre de financer les besoins en 

trésorerie (besoins en fonds de roulement BFR) dégagés par 

le cycle d'exploitation de la collectivité (différence dans le 

temps entre les encaissements et les décaissements).  

Bilan en 2018 
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Vie Communale ... 

Nouvelle station de traitement des 

eaux usées  
La construction de la nouvelle station de traitement 

des eaux usées a débuté en Novembre 2018, sous la 

maîtrise d’ouvrage du Syndicat Mixte de l’Eau et de 

l’Assainissement . 

Cet équipement moderne répond à des critères de 

qualité environnementale et  permet de s'adapter à 

l'évolution de la population ainsi qu’à la 

réglementation récente. 

 

Sa mise en service aura lieu fin 2019, elle aura une 

capacité de traitement de 1700 équivalents-habitants  

au lieu de 500 actuellement, la station d’épuration 

vétuste sera ainsi supprimée. 

 

Elle permettra : 

 une garantie de traitement de la pollution azotée 

et phosphorée répondant aux exigences 

règlementaires par une étape de traitement 

biologique plus contraignante, 

 une réduction maximale du volume de boues 

produites (transport + élimination minimisée), 

 une production de boues stabilisées aptes à la 

valorisation agricole. 

 

C'est un véritable investissement pour l'avenir et la 

protection du milieu naturel. 

Plan local d'urbanisme (PLU) : 

Modification et Révision Allégée  
 

Lors de la séance du conseil municipal du 18 

décembre 2018, le bilan de la concertation a été tiré 

et le PLU a été arrêté. L’enquête publique a eu lieu du 

30 mars au 29 avril 2019. Le rapport et les conclusions 

du commissaire enquêteur seront sur  le site Internet 

de la commune,  à la disposition du public à la Mairie 

et à la Préfecture pendant un an à compter de la 

date de clôture de l’enquête. Au terme de l’enquête 

publique, l’approbation de la modification et la 

révision allégée du Plan Local d'Urbanisme pourra être 

adoptée. 

Des  ordinateurs à l’école 

Mardi 2 avril la classe de CM1 et CM2 de Séverine Lebrère a 

mis en service les nouveaux ordinateurs portables avec 

Lawa Aboubacar dans la salle informatique de l’école 

élémentaire  de Launac.  

La Mairie a pu renouveler les ordinateurs de l’école qui 

étaient très vieux grâce à une subvention demandée par 

l’école et complété par une subvention du département et 

bien sûr par une participation municipale.  

1vidéo projecteur interactif pour la classe de cp, 21 

ordinateurs : 15 ordinateurs pour permettre aux cinq classes 

de l’école élémentaire de faire des recherches sur internet, 

d’écrire des textes, 5 autres ordinateurs pour les enseignants 

et 1 pour la direction. 

Les ordinateurs sont réservés à l’école de Launac.  

 

Écrit par Jasmine, Samuel, Térence, Esteban, Idriss, 

Charlotte, Evan et Loïc. Classe de CM1/CM2 de Mme 

Lebrère  
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Vie Communale ... 

Carnaval  de Launac 

Le 30 Mars dernier a eu lieu le carnaval de Launac. 

Le thème de cette année était le Far West. 

Les enfants ont défilé dans les rues du village et ont 

clôturé ce défilé par l’embrasement de Mr Carnaval, 

un superbe totem ! 

Cow-boys et indiens ont pu s’initier à la danse country 

animée par Country 31 de Quint-Fonsegrives. 

 

L’après-midi s’est terminé avec le goûter,  petits et 

grands ont pu admirer tous les gâteaux ayant 

participé au concours de gâteaux. Tous étant plus 

beaux les uns que les autres, le jury a tranché : tout le 

monde a gagné !! BRAVO à tous !!! 

 

Merci aux familles pour leur participation et leurs 

talents de pâtissiers. 

Chasse à l’œuf 
Événement très attendu des petits aventuriers, la 

traditionnelle chasse à l’œuf s’est déroulée le lundi 22 

avril 2019 dans le parc municipal. 

Animation familiale par excellence, la chasse aux œufs 

de Pâques, organisée par la municipalité a connu un 

beau succès.  

Grande effervescence aux abords de l'aire de jeux 

dans le parc. 

Cette année pour pimenter la recherche, il y avait 

aussi des œufs magiques.  

Les enfants, panier en main, ont couru dans tout le 

parc à la recherche de ces œufs.  

Après la récolte, un sympathique goûter était offert aux 

enfants et aux parents par la municipalité.  

 

Un après-midi des plus réussis, à la grande joie des 

petits et des grands. 

Les classes de CM2 et de CP/CE1 

vont à la piscine de Colomiers tous 

les vendredi matin depuis le 29 

mars. La piscine de Colomiers est 

équipée de deux bassins. Celui que 

nous utilisons possède 6 lignes de 

nage. 

Elles mesurent 25 mètre de long. Les 

CM2 occupent 2 lignes de nage, les 

CP occupent deux autres lignes de 

nage. Tous les élèves sont dans 

l’eau 45 minutes : de 9h45 à 10h30. Il 

y aura en tout 10 séances cette 

année.  

Lors de la première séance nous 

avons été évalués afin de 

déterminer notre niveau de nage, 

ce qui a permis à notre maîtresse 

de former des groupes. 

Nous faisons des longueurs à la 

brasse, au crawl, sur le dos, sur le 

ventre, avec ou sans planche, avec 

ou sans frite en fonction des 

parcours. 

Un des parcours consistait au début 

à sauter dans l’eau, puis on nageait 

sur place (en équilibre vertical), on 

devait ensuite passer sous une 

échelle et on ramassait des 

anneaux sous l’eau. 

 

Nous sommes très contents d’aller à 

la piscine et remercions la mairie  

qui finance la totalité du projet 

piscine.  

Sans l’investissement financier de la 

municipalité les enfants de l’école 

élémentaire ne pourraient pas aller 

à la piscine.  

Nos élèves à la piscine de Colomiers  
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Infos pratiques ... 

AGENDA 
Marché tous les dimanches   

matin   

Marché des créateurs 

10 juin 2019 à Galembrun 

Tournoi de Rugby 

15 juin 2019 Challenge de la Save  

Kermesse  

16 juin 2019 

Fête Locale de Galembrun 

22 et 23 juin 2019 

Festival “Wassa’n Africa” 

5-6-7 Juillet 2019 

Festival “Danses pour Tous” 

14 au 21  juillet 2019 

Fête Locale de Launac 

2-3-4 Août 2019 

Forum des Associations &  

& Marché Gourmand 

07 septembre 2019 

Trail du Marguestaud 

15 septembre 2019 

Fête des Vendanges à Galembrun 

22 septembre 2019 

 

Vide Greniers : 

26 mai 2019 à Galembrun vide jardins 

30 Mai 2019  à Launac 

08 septembre 2019  à Launac 

Vous êtes citoyen européen, choisissez l’Europe que vous voulez  
- 

Aller voter, c’est choisir un projet pour l’Europe en phase avec vos convictions et 

vos valeurs. C’est choisir la composition du prochain Parlement européen et 

influencer les décisions qu'il prendra au cours des 5 prochaines années.  

Le Parlement européen agit notamment dans des domaines tels que l’emploi et 

les droits sociaux, le climat et l’environnement, la gestion des frontières, la santé, 

l’alimentation et la sécurité.  

 

Conditions à remplir pour voter le 26 mai 2019 :  

 être âgé de 18 ans au plus tard la veille du scrutin ; 

 être de nationalité française ou être ressortissant d’un autre État membre 

de l’Union européenne ; 

 jouir de son droit de vote en France et dans son État d’origine ; 

 être inscrit sur les listes électorales de la commune (possibilité de s’inscrire 

sur une liste électorale consulaire pour les Français établis hors de France). 

 

IMPORTANT :  

pour les prochaines élections, les administrés doivent se présenter au bureau de 

vote avec la nouvelle carte d’électeur et avec une pièce d’identité. 

 

Voter par procuration : 
Pour les élections européennes comme pour tout autre scrutin en France, un 

électeur absent le jour même (mandant) peut voter par procuration. 

Il confie ainsi son droit de vote à un autre électeur (mandataire), qu'il a lui-même 

choisi et qui doit voter selon les consignes qu'il lui a données. 

Le mandataire doit être inscrit sur les listes électorales de la même commune que 

le mandant, mais pas forcément être électeur du même bureau de vote. 

 

Comment ? 

Le mandant doit se présenter en personne : au commissariat de police ou à 

la brigade de gendarmerie du lieu de résidence ou du lieu de travail ; au tribunal 

d'instance du lieu de résidence ou du lieu de travail. 

Pour les personnes résidant à l'étranger, le mandant doit s'adresser à 

l'ambassade ou au consulat de France. 

Si l'état de santé ou d'infirmité du mandant l'empêche de se déplacer, celui-ci 

peut demander qu'un personnel de police se déplace à domicile pour établir la 

procuration. 

Pour plus d’informations sur les modalités de vote :  

www.interieur.gouv.fr/Elections/Comment-vote  

Chantier jeune : Vacances Scolaires d’été 

Pour les jeunes âgés de 15 à 17 ans, la commune propose 

un chantier jeune rémunéré du 8 au 12 juillet 2019.  

Encadré par Mikaël, ce chantier permet de vivre une 

expérience en équipe et de participer à la valorisation du 

patrimoine de notre village. 

Vous voulez participer ?  

Envoyer vite votre lettre de candidature à la mairie. 

Virginie répondra à toutes vos questions. 

État civil 
Naissances 

Décès 

BIANCAMARIA Françoise, Blanche 

veuve MAURY              21 février 2019 

 
BONASTRE Jean,       24 avril 2019 

 

ALBIN  Julien     27 janvier 2019 
BONO  Tom            20 mars 2019 
HERNANDEZ  Léa         4 mai 2019 
KULAGA AMILHAT  Ilan      15 avril 2019 
LA ROCCA  Justine       1 mars 2019 


